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Depuis septembre 2012, un groupe de citoyens de Saint-Narcisse-de-Rimouski se rencontre mensuellement 

pour se questionner sur les mesures à prendre afin de dynamiser leur communauté, promouvoir 

l’intégration des résidents, favoriser l’arrivée de nouvelles familles et encourager la participation de ses 

aînés. Ceci dans le but de concevoir le présent projet de politique municipale concernant la famille et             

les aînés. 

Pour y arriver, il a fallu se poser les questions suivantes : est-ce que l’offre de services sur notre territoire 

est à la hauteur de nos aspirations? Peut-on augmenter nos services pour mieux répondre à nos besoins? 

En répondant à ces questions, nous travaillons par le fait même à améliorer la qualité de notre milieu. 

L’objectif ultime de cette démarche étant de se doter d’un environnement sain, constructif et épanouissant 

permettant le développement personnel des citoyens de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans la sécurité et la 

dignité. Et, par le fait même, favoriser le plein épanouissement de la famille et développer un sentiment de 

sécurité chez les aînés. 

Pour Saint-Narcisse-de-Rimouski, comme pour les autres communautés de sa taille, il est essentiel pour son 

dynamisme et sa vitalité, que les citoyens se mobilisent pour travailler sur les enjeux d’une politique axée 

sur le penser-agir pour les familles et les aînés narcissois. En ce sens, nous vous présentons la synthèse de 

la politique familiale qui devrait guider nos édiles pour les prochaines années. Celle-ci est construite grâce 

à la participation des citoyens lors de la récolte de questionnaires de juin 2013 ainsi que la consultation 

publique et le groupe de discussions d’aînés de février 2014. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

*PFM : Politique familiale municipale 

  MADA : Municipalité amie des aînés 

 

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est très fière de vous 
présenter sa politique familiale et municipalité amie des aînés ainsi que 
son plan d’action élaboré suite à la consultation et à la recherche des 
besoins de nos familles narcissoises et de nos aînés. 

 
Le conseil municipal a décidé d’aller de l’avant dans ce projet 
consultatif auprès des familles et des aînés pour connaître vos besoins 
réels et vous garder dans la grande famille narcissoise.  Notre désir est que vous 
soyez en santé et en sécurité et que vous bénéficiez d’activités communautaires et de 
services de qualité, à dimension humaine. 

  
Il ne faut jamais oublier d’où l’on vient, mais comme gestionnaires de la municipalité, nous devons savoir 
où l’on va. Ce document à saveur familiale, devra être notre guide de bonnes pratiques au bénéfice de toute 
notre population. Nous devons être de plus en plus attentifs aux besoins de nos familles et de nos aînés qui 
ont développé notre patrimoine. Personne n’est obligé de rester à Saint-Narcisse-de-Rimouski, mais nous 
désirons nous assurer que tous les citoyens se sentent bien d’y rester le plus longtemps possible. 
 
Un gros merci à chacun des membres du comité de la politique familiale et des aînés : Annie Morin, Edgar 
Ferlatte, Ghislaine Bélanger, Gilles Proulx, Johanny Pouliot, Julie Daoust-Villeneuve, Line Langlois, Nancy 
Gagné et Taylor Olsen qui ont travaillé sans compter leur temps, pour produire ce beau document riche en 
données et en recommandations. Je tiens à remercier aussi les Narcissois et Narcissoises, les organismes 
qui ont participé aux consultations publiques. Merci enfin à Simon Lévesque (chargé de projet) et Hélène 
Thibeault (technicienne en loisirs et développement) qui ont piloté le projet. 

 
Je vous invite à lire intégralement cette politique pour vous permettre d’en faire bénéficier les membres de 
votre foyer. Du même coup, les élus municipaux appliqueront de leur mieux les orientations et je suis 
convaincu que la grande famille que forme Saint-Narcisse-de-Rimouski en sortira grandie et plus heureuse. 
 
 
Sincèrement vôtre, 
Robert Duchesne 
Maire de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 

 



 

 

 

 

 

 
Chères concitoyennes, 
Chers concitoyens, 
 
C'est avec fierté que je vous présente le fruit de notre labeur. C'est grâce à vous tous 
ainsi qu'à votre participation active à ce projet, que nous sommes parvenus, 
aujourd'hui, à vous présenter votre Politique familiale et des aînés. 

Ensemble, nous avons établi un document auquel le conseil municipal pourra faire 
référence pour améliorer notre milieu de vie et toujours garder en tête 
PENSER/AGIR pour les familles et les aînés. 

Beaucoup d'efforts ont été mis dans ce projet et je tiens à remercier 
sincèrement le comité famille de nous avoir accordé leur temps si précieux. 

Merci aussi à notre chargé de projet, monsieur Simon Lévesque,                                         
pour son professionnalisme et pour sa persévérance. 

Un autre merci tout particulier à monsieur Taylor Olsen, qui en plus d'être parmi les instigateurs de ce 
beau projet, a été jusqu'en novembre dernier, le représentant des questions famille au sein du conseil 
municipal et qui, malgré la fin de son mandat, poursuit son excellent travail auprès du comité. 

Finalement, je tiens à dire merci à vous tous, Narcissois et Narcissoises, qui, d’une quelconque façon (par 
le sondage ou la consultation publique) avez participé à cette belle réalisation. 

Saint-Narcisse-de-Rimouski possède déjà une force de caractère peu soupçonnée et mon souhait le plus 
cher est de mettre votre Politique familiale et des aînés au premier plan pour qu'ensemble nous 
développions davantage cette force qui nous unit. 

Sincèrement vôtre, 
Nancy Gagné 
Votre conseillère, responsable du volet famille 
Pour vous et avec vous! 

 



 

 

 

 

 

 

Le comité de la Politique familiale de Saint-Narcisse, Amie des Aînés travaille à l’amélioration de la qualité 

de vie des Narcissois et Narcissoises. Il se doit d’être constamment à l’écoute des besoins et des intérêts 

des citoyens et citoyennes pour permettre l’enracinement des familles et des aînés dans leur milieu. C’est 

de cette façon que le comité doit évoluer, dans un contexte de vieillissement de la population, pour que de 

nouvelles familles se sentent attirées par la communauté de Saint-Narcisse-de-Rimouski.  

 

Sur la photo de gauche à droite : Taylor Olsen, Simon Lévesque (chargé de projet), Julie Daoust-

Villeneuve, Johanny Pouliot, Annie Morin, Hélène Thibeault (technicienne en loisirs et développement), 

Laurent Proulx (maire 2009-2013), Nancy Gagné (élue municipale) 

Absents sur la photo: Ghislaine Bélanger, Edgar Ferlatte, Gilles Proulx et Line Langlois 

 

 

 

 



              

 

 

 

 

 

 

Les statistiques utilisées pour brosser le portrait de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 

permettent de faire ressortir certaines réalités propres aux Narcissois et Narcissoisses. Notamment, il est 

possible d’affirmer que, malgré une augmentation non négligeable des jeunes à la base de la pyramide des 

âges (0-4 ans), la population de Saint-Narcisse-de-Rimouski vieillit. L’âge médian augmente et les familles, 

même si elles sont un peu plus nombreuses, sont plus petites qu’avant. Malgré l’évolution des conditions 

financières et académiques de la population en général, la situation socio-économique des Narcissois et 

Narcissoises est plutôt délicate et reste sous la moyenne de la MRC Rimouski-Neigette. 

 

              

  

  

 

 

  

  

                                            

                                                                                                                           Crédit Gabriel Dumont  
                                                      Enseigne de la municipalité                                              Halte belvédère                              
                                                 

 

 

 



  

 

 

 

 

- La population de Saint-Narcisse-de-Rimouski s’établit à 1076 résidents en 2011, ce qui représente 

une augmentation de 7% en 15 ans (1001 habitants en 1996). 

- L’âge médian de la population narcissoise se situe entre 45 et 49 ans en 2011 alors qu’en 2001,      

il se trouvait entre 40 et 44 ans. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

- On dénombre 320 familles à Saint-Narcisse-de-Rimouski qui se décomposent comme suit :            

140 familles sans enfant, 140 familles avec enfants de 24 ans et moins et 40 familles avec enfants 

de 25 ans et plus.  

- Le nombre d’enfants vivant à la maison est de 285, ce qui représente une diminution de                       

40 enfants  en 10 ans. 53% de ces jeunes ont 14 ans ou moins. 

- Le nombre total d’enfants de moins de 6 ans a connu une croissance remarquable de 150%                

en 10 ans. De 30 enfants en 2001, on en compte aujourd’hui 75. 

- Les enfants âgés de 6 à 14 ans forment la catégorie d’âge qui a connu la plus grande perte                   

en 10 ans, soit une diminution de 46,4%. 

- Le groupe d’âge des citoyens de 55 à 69 ans a augmenté en moyenne de 73% depuis 2001.                           

De 165 citoyens en 2001 appartenant à ce groupe d’âge, il en compte maintenant 285. 

 

   

 

 

 

 

 

 

                                                 Note: Couples sans enfant à la maison inclut les couples n’ayant pas eu d’enfants 

                                                             et ceux dont les enfants ont quitté la maison 



 

 

 

 

 

- Le revenu moyen des familles narcissoises avant impôts est de 22 662$ (en 2010) alors qu’il en est 

de 34 194$ pour la MRC Rimouski-Neigette et de 36 325$ pour le Québec. 

- 20,3% de la population totale de la municipalité doit composer avec un faible revenu. À l’échelle 

de la MRC Rimouski-Neigette, ce taux est de 15,1%, ce qui reflète une meilleure situation dans son 

ensemble que celle de la province de Québec avec un taux de 16,7%. 

- Chez les personnes âgées de 65 ans et plus, la réalité du faible revenu concerne 40%                                 

de la population narcissoise, ce qui représente un taux élevé si l’on compare à la population voisine 

de Saint-Valérien qui voit 16,7% de ses personnes âgées composer avec cette réalité. 

- Les Narcissois et Narcissoisses ont vu doubler, à l’intérieur d’une période de 10 ans, leur nombre 

de diplômés sortant des écoles de métier (de 85 individus en 2001 à 190 individus en 2011). 

- La population totale âgée de 15 ans et plus à obtenir un diplôme universitaire a elle aussi 

augmenté, passant de 15 personnes en 2001 à 35 en 2011. Ceci dit, malgré cette augmentation,  

la proportion de diplômés universitaires représente seulement 4% de la population. 

Source des données : Institut de la Statistique du Québec (www.stat.gouv.qc.ca) et Statistiques Canada, 

recensement de la population de 1996, 2001 et 2006 (www.statcan.gc.ca).  

 

 

 

  

  
 
 
 
 
 

http://www.stat.gouv.qc.ca/
http://www.statcan.gc.ca/


 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Liste des organismes et des comités du milieu  
et des partenaires pour les familles et les aînés 
 
Chevaliers de Colomb     Fabrique 
Chorale paroissiale     Festival de la fenaison 
Club des 50 ans et plus     Garde paroissiale 
Comité consultatif d’urbanisme       Les portes de l’information (CACI) 
Comité d’embellissement     OMH (Office municipal d'habitation) 
Comité des loisirs et du sport    Comité de pastorale 
OPP (Comité de participation parents/école)  Coup de main à domicile  
Conseil d’établissement de l'école    Comité particip/action famille 
Comité cour d'école     Centre d'action bénévole 
Corporation de développement local (CDL)   La Maison des Familles Rimouski-Neigette  
Corporation de promotion industrielle (CPI)  

 
 
 
      
  
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
                                                              Crédit Gabriel Dumont  
                                                                                                                                                   Bibliothèque municipale  
                             
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Saint-Narcisse de Rimouski, c’est aussi 
 
Bibliothèque municipale     Entrepreneurs en construction 
Caisse Desjardins      Entrepreneurs en excavation 
École Boijoli : préscolaire, primaire et secondaire 1 et 2 Notaire 
Transporteurs forestiers     CLSC (point de service)    
Épicerie-Boucherie     Fermes laitières 
Érablières      Fermes ovines 
Garderies CPE en milieu familial    Fermes porcines 
Garderies privées en milieu familia l   Fermes bovines 
Transporteur scolaire     Tannerie taxidermie 
Service de garde scolaire (en voie de réalisation)  Déneigement 
Pompiers et premiers répondants    Scieries  
Resto-bar terrasse     Paysager 
Salons de  beauté et de coiffure    Église  
Réserve Faunique Duchénier     Bleuetière 
Maraîcher      Poste d'accueil de la ZEC 
Le domaine des Portes de l’enfer    Centre de débitage 
Services d’aménagement forestier     Fabricant de planche à neige  
Service de câble       Ébénisterie 
Patinoire extérieure      Vente de produits acéricoles 
Joaillière      Journal municipal L'interactif 
Local des loisirs      Centre communautaire 
ZAP (zone accès …)     Sentiers de VTT 
Sentiers motoneiges     Environnement solaire 
Terrain de jeux estival avec service de garde 
 
 
     
       

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Une famille est un groupe d’individu qui habite sous le même toit et ayant un lien de filiation. Du même 
fait, un aîné est reconnu à partir du moment où celui-ci a le sentiment d’être un doyen pour son milieu et 
cela peu importe son âge. 

Nos familles, sous toutes leurs formes*, ainsi que nos aînés constituent le noyau fondamental de notre 
communauté. Ceux-ci permettent le développement social, culturel et économique du milieu et de la 
collectivité. L’accueil et le partage de nos différences et de nos connaissances sont une source de richesse 
qui nous permettent de grandir et d’accomplir un futur commun.  

Nos familles amènent de la relève et de la 
vitalité. Quant aux aînés, ce sont les 
bâtisseurs et les gardiens de nos 
traditions. Ils portent la mémoire 
collective et sont une richesse pour notre 
milieu. 

 

*Sous toutes leurs formes       comprend 
entre autres, les familles traditionnelles, 
monoparentales, recomposées, 
intergénérationnelles. 

     

 

                                                                  Cette photo représente l'importance 
                                                                  de la famille et des aînés pour la vie municipale. 
 
 

 

 
 



 

 

 

 
 
 
 
 
En plaçant les besoins et les intérêts des familles et des aînés à l’avant-plan, la municipalité de                      
Saint-Narcisse-de-Rimouski s’engage à favoriser, par différentes mesures issues des consultations 
publiques, un milieu de vie épanouissant pour tous.  
 
De cette manière, la municipalité désire améliorer la qualité de vie des citoyennes et citoyens et de ses 

partenaires pour qu’ils évoluent en toute confiance. 

 

 

 

 

 

 

Pour accomplir sa mission, la municipalité se doit d’être : 
 

Ambassadrice des intérêts des familles et des aînés auprès des divers organismes. 

Partenaire avec d’autres organismes pour la mise en œuvre d’actions concrètes.  

Collaboratrice en soutenant la réalisation d’initiatives.  

Leader en initiant la responsabilité et la coordination d’actions et de mesures destinées aux 

familles et aux aînés. 

 

 

 



   

  

 
 

 
 
 
 
En vivant à Saint-Narcisse-de-Rimouski et suite aux consultations, il est apparu évident aux membres du 
comité que les Narcissois et Narcissoises partagent les valeurs suivantes :  
 
Accueil :  Qui témoigne de notre hospitalité, de notre manière de recevoir les gens et 

de l’ouverture de notre communauté. 

Respect :  Qui témoigne de l’importance accordée aux idées et opinions des jeunes, 

aux aînés et aux biens communs, autant naturels que bâtis.   

Entraide et solidarité : Qui favorise la participation citoyenne et le don de soi. 

Participation citoyenne : Qui met de l’avant l’engagement des citoyens et citoyennes pour favoriser 

la vitalité de notre municipalité. 

 

 

    

  

  

  

   

 

                                                                                                    Activité lors de la journée de la municipalité 

                                                  Cours de patinage de base 

  

         



 

 

 

 

 

 
La municipalité se doit d’établir des principes qui éclairent et guident la prise de décision quotidienne. 
Inspirés des valeurs, les intervenants municipaux et leurs partenaires seront guidés par les principes 
directeurs pour aider les familles et les aînés à s’épanouir dans leur milieu de vie. De cette façon, la 
municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski: 
 

1- reconnaît l’importance des familles et des aînés comme les premiers acteurs du développement 

et de leur environnement; 

2- désire contribuer au développement et au vieillissement actif des aînés;  

3- souhaite offrir un contexte favorable se prêtant aux saines habitudes de vie par le biais 

d’infrastructures et d’offres de services adaptés; 

4- s’engage à concerter sa population et à coopérer avec les autres municipalités ainsi qu’avec les 

acteurs des milieux communautaires, scolaires, économiques et culturels afin que l’action en 

faveur des familles et des aînés soit la plus cohérente possible; 

5- s’engage à agir selon les principes du développement durable qui s’effectue sans compromettre la 

capacité des générations futures de répondre à leurs propres besoins; 

6- s’engage à promouvoir l’importance de maintenir des liens et des rapprochements 

intergénérationnels;  

7- s’engage à valoriser et à soutenir la participation citoyenne; 

8- s’engage à adopter, lors de ses prises de décision, un mode penser-agir en faveur des familles et 

des aînés. 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
En reconnaissant ces principes directeurs, la municipalité se donne les grands objectifs suivants 
pour guider et définir l’ensemble des orientations et des actions pour les familles et les aînés : 

 
1- Adopter des attitudes responsables qui prennent en considération la capacité de payer des 

citoyens et citoyennes. 

2- Considérer les besoins propres aux aînés et leur contribution dans la transmission des valeurs 

et des connaissances. 

3- Offrir à chaque membre d’une famille l’occasion de jouer pleinement son rôle au sein de la 

communauté. 

4- Faire de la participation citoyenne une composante qui alimente le sentiment d’appartenance 

et le sentiment d’appropriation du milieu de vie. 

5- Attirer de nouvelles familles. 

6- Améliorer la qualité de vie des aînés. 

7- Accroître la sécurité des citoyens et citoyennes sur le territoire. 

8- Soutenir l’engagement bénévole. 

9- Faire connaître aux familles et aux aînés les services offerts par la municipalité. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Suite aux consultations, la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski s’engage à déployer les axes 
d’intervention suivants :  
 
1- Le transport et la sécurité publique. 

La municipalité désire augmenter, par des actions concrètes, la sécurité des personnes lors de leur 
déplacement sur le territoire. Elle désire diffuser des règles de sécurité tant routière qu’à domicile auprès 
des citoyens et citoyennes. 

2- L’administration municipale, la communication et l’information. 

Cet axe s’inscrit dans une volonté de maintenir une administration municipale transparente en plus de 
valoriser la participation citoyenne. Ceci sera accompli par l’amélioration de la circulation de l’information 
sur notre territoire.  Le transfert de l’information est abordé à quatre niveaux : 

 
2.1 Transfert d’information de la municipalité vers les citoyens et les citoyennes;  
2.2 Transfert des idées et des besoins des citoyennes et des citoyens vers la municipalité; 
2.3 Promouvoir et mettre en valeur les attraits de la municipalité; 
2.4 Assurer la visibilité de Saint-Narcisse-de-Rimouski au niveau régional. 

 
3- Les loisirs, la vie communautaire et les saines habitudes de vie. 

Par cet axe, la municipalité affirme son intention de maintenir et de bonifier l’offre d’activités pour tous les 
secteurs. Une attention particulière sera portée sur les besoins des familles et des aînés et sur l’offre de 
lieux sécuritaires, permettant les rassemblements,  les divertissements et la pratique des sports. 

4- L’environnement et l’aménagement du milieu. 

Cet axe s’inscrit dans une volonté d’améliorer et de développer les infrastructures de la municipalité de 
façon harmonieuse et intégrée avec le milieu naturel. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

5- Qualité de vie et service de santé. 

Par cet axe, la municipalité reconnaît que la qualité de vie passe par le dynamisme économique et social de 

notre milieu et que l’accès aux services de santé est un enjeu primordial pour notre population vieillissante. 

6- Conciliation travail-famille 

Par cet axe, la municipalité souligne l’importance qu’elle accorde à l’accès à des services de garde 

abordables et de qualité en plus de l’accès au transport en commun. 

7-Habitation 

Par cet axe, la municipalité reconnaît les besoins des familles et des aînés en ce qui concerne l’habitation. 

En ce sens des actions sont avancées pour favoriser l’habitation intergénérationnelle. Ce point aborde 

également l’augmentation de la qualité de vie et la sécurité à domicile. 

 

  

  

  

                                                                                                         

 

                                                                                                          

                                                                                                      

Plantation d’arbres dans la cour de l’école Boijoli                                                                 Crédit Sébastien Raboin                           
                                                                             Présentation des films ‘’Sortir du rang ‘’ lors de la journée de la municipalité 
 

 



  

                         

 

 

 

 

 
L’élaboration de la politique familiale constitue la première étape du processus. Pour assurer son suivi et la 
mise en œuvre de son plan d’action, la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski entend : 
 

- Mandater la technicienne en loisirs et développement pour coordonner la mise en œuvre de la 
politique familiale et du plan d’action en concertation avec l’ensemble des services municipaux et 
des organismes concernés; 

- S’assurer de la présence d’un représentant des questions liées à la famille au sein du conseil 
municipal; 

- Mettre en place un comité de famille de suivi ayant pour mandat de soumettre des avis et de 
proposer des recommandations quant à la mise en œuvre, au suivi et à l’évaluation de la politique. 
Le comité se rencontrera au moins 2 fois par année. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                                                                            Café rencontre des aînés  
                                                                                en collaboration avec le club des 50 ans et plus. 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

Cette politique familiale témoigne de la volonté, de la passion et de l’effort partagés de nombreuses 

personnes. À cet égard, la Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski remercie : 

 - les membres du comité famille pour leur travail et leur implication dans l’élaboration de 

cette politique; 

 - les citoyens, les organismes et les différents intervenants pour leurs suggestions éclairées 

lors des consultations publiques; 

 - l’équipe école de l’école Boijoli pour avoir collaboré au projet du concours de dessin et de 

la diffusion pour les consultations; 

 - l’équipe municipale et les différents partenaires pour leur participation à l’une ou l’autre 

des étapes de la démarche; 

 - le ministère de la Famille et des Aînés pour sa contribution financière à la réalisation de 

cette politique;  

- le Carrefour action municipale et famille (CAMF) pour son expertise professionnelle ainsi 

que notre formateur monsieur Rénald Boucher. 

 

    

   

 

 

                                                               

                                                                Les 3 œuvres retenues parmi la trentaine reçue lors du concours de dessin 

                                                             qui a été lancé à l’école Boijoli à la fin de novembre 2012. 

                                                   Le premier dessin est le gagnant. 

 



  

 

      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



     

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Crédit Régis Castonguay 

 

Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski 

7, rue du Pavillon 

Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec) 

G0K 1S0 

 

Téléphone : 418 735-2638 

Télécopieur : 418 735-6021 

loisirsstnarc@gmail.com 
www.saintnarcisse.net 

 

La réalisation de ce document a été possible grâce au soutien de: 

mailto:loisirsstnarc@gmail.com
http://www.saintnarcisse.net/

